
CHEQUE CONSEILS
Pêche & Aquaculture

Mareyage

La stratégie régionale est d’inciter les professionnels du secteur de la pêche, de 
l’aquaculture et du mareyage, sur le territoire normand, à solliciter une prestation 
de conseil stratégique pour accompagner :

•La phase de pré-installation,
•La phase post-installation,
•Le développement de l’entreprise, La diversification de l’entreprise
•Le conseil en santé et sécurité,
•Le transfert de compétences et de connaissances



• 1 – Conseil Pré-installation

• Accompagner les futurs pêcheurs, aquaculteurs et mareyeurs à bien préparer et raisonner leur projet en amont de leur installation (bien 
connaître les marchés, les débouchés en lien avec les productions envisagées, et étudier la faisabilité technique et réglementaire de leur 
projet).

• 2 – Conseil Post-installation

• Accompagner les pêcheurs, aquaculteurs et mareyeurs nouvellement installés à faire le point, voir ce qui reste à faire, dans la première 
année qui suit leur installation. Le suivi post-installation permet ainsi de réaliser un premier point d’activité par rapport au plan d’actions que 
le professionnel avait envisagé. Dans certains cas, ce suivi permet également de réorienter le projet quand et si cela s’avère nécessaire

• 3 – Conseil développement et diversification de l’entreprise

• Accompagner les pêcheurs, aquaculteurs et mareyeurs dans le développement de leur entreprise. Cette prestation permet, selon la 
situation, de connaitre les leviers d’actions possibles et de disposer d’une feuille de route pour améliorer la rentabilité économique de 
l’entreprise.

• 4 – Conseil prévention risque sécurité

• Accompagner les professionnels des secteurs de la pêche, de l’aquaculture et du mareyage dans la gestion et dans l’anticipation des risques 
dans leur entreprise.

• 5 – Conseil transfert de compétences ou de connaissances

• Accompagner les pêcheurs, aquaculteurs et mareyeurs individuellement dans leur démarche d’appropriation de nouvelles connaissances ou 
compétences professionnelles.





• L’objectif du dispositif Chèque conseils Région Normandie est d’accompagner les professionnels 

de la filière Pêche, Aquaculture et Mareyage en amont du FEAMPA dans une démarche sélective 

de projet.

• Ce dispositif 100% région, permet in fine à l’entreprise d’orienter son projet avant de le finaliser 

via un financement FEAMPA.

• Le dispositif Chèque conseils Région Normandie permet le financement de tous types de 

conseils allant de la phase de pré-installation à celle du transfert de compétences permettant ainsi 

de palier l’axe conseil exclu du FEAMPA.



Catalogue organismes agréés 
Chèque conseils Région Normandie

• L’Appel à candidatures des Organismes agréés courant sur la période 2022-2027, le catalogue sera actualisé à chaque nouvel agrément

• Dernière mise à jour novembre 2025



Organismes agréés
ORGANISME CŒUR DE METIER

THEMATIQUES

Pré-Installation Post Installation Développement diversification Prévention des risques Transfert de compétences CONTACT CP VILLE TEL MAIL

ACTALIA
TRANSFORMATION DES PRODUITS, SECURITE QUALITE 
DES PRODUITS     Madame LAVATINE Véronique 50000 SAINT LO CEDEX 02 33 06 71 71 v.lavatine@actalia.eu

ACTIVE ERGONOMIE ERGONOMIE AU TRAVAIL  Madame SIMON Amandine 14670 BASSENEVILLE 06 66 19 23 71 amandine.simon@active-ergonomie.fr

CCI SOLUTIONS NORMANDIE ECONOMIQUE    Monsieur ROUALLE Ludovic 76000 ROUEN 06 37 49 08 15 ludovic.roualle@normandie.cci.fr

CERFRANCE ECONOMIQUE-RH    Madame MARIE Karine 14123 FLEURY SUR ORNE 06 72 14 66 00 kmarie@no.cerfrance.fr

CEVA ALGOCULTURE   Monsieur PIERRE Ronan 22610 PLEUBIAN 06 09 31 78 84 ronan.pierre@ceva.fr

COPREXMA ETUDES NAVIRE DE PECHE  Madame KERIVEL Aurélie 29120 PONT L'ABBE 02 98 82 47 71 contact@coprexma.fr

FIM CCI FORMATION TRANSFORMATION DES PRODUITS  Monsieur PERRIN Jean-François 50000 SAINT LO 06 86 63 69 17 jean-francois.perrin@normandie.cci.fr

ICHTYO DEVELOPPEMENT EAU 
ENVIRONNEMENT

TECHNIQUE AQUACOLE   Monsieur COCHET Jean Marc 56550 LOCOAL MENDON 07 61 60 13 21 jmcochet@ideeaquaculture

ITAVI TECHNIQUE PISCICOLE   Monsieur TOCQUEVILLE Aurélien 76000 ROUEN 06 07 03 51 91 tocqueville@itavi.asso.fr

IVAMER
TRANSFORMATION DES PRODUITS, GESTION DES 
COPRODUITS ET DECHETS   Madame LE BIHAN Estelle 14220 THURY HARCOURT 06 82 00 64 45 estelle.lebihan@ivamer.fr

M2E-EC EXPERTISES PECHE ET AQUACULTURE    Monsieur BASUYAUX Olivier 50560 BLAINVILLE SUR MER 06 64 56 97 59 obasuyaux@m2e-ec.fr

MW AQUACULTURE TECHNIQUE AQUACOLE     Monsieur Benoît MARTIN WAGNER 76360 BARENTIN 07 66 52 94 00 benoit.martinw@gmail.com

NFM TECHNIQUE HALIEUTIQUE  Monsieur MANNER Arnaud 14520 PORT EN BESSIN 02 31 51 21 53 manner@nfm.fr

QUALIAE SECURITE QUALITE DES PRODUITS   Madame LEVASSEUR Carole 76190 VALLIQUERVILLE 06 14 80 94 33 Carole.levasseur@qualiae.fr

REVELIAENCE RESSOURCES HUMAINES  Madame LEROUGE Marie Hélène 50100 CHERBOURG EN COTENTIN 06 63 53 03 63 mhlerouge@reveliaence.com

VET'EAU PATHOLOGIE DES ANIMAUX AQUATIQUES   Madame LE BRETON Léna 31330 GRENADE SUR GARONNE 06 72 79 53 67 lena.lebreton@veteau.com
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NOTICE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES ORGANISMES ET DES BENEFICIAIRES DU CHEQUE 

CONSEILS POUR LES PROFESSIONNELS DE LA PECHE, DE L’AQUACULTURE ET DU MAREYAGE

CONDITIONS D’OBTENTION 
QUI PEUT DEMANDER UNE SUBVENTION ?
• Les professionnels de la pêche, de l’aquaculture et du mareyage qui exercent leur activité à titre individuel ou dans un cadre sociétaire ;
• Les personnes physiques engagées dans une démarche d’installation formalisée (en capacité de fournir une attestation d’engagement des différentes obligations requises) ;
• Les sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe de leur activité, lorsque le preneur remplit les conditions d’obtention de la subvention.
Répondant aux conditions suivantes :
• Personne physique qui exploite directement une entreprise du secteur de la pêche de l’aquaculture et du mareyage, sociétés dotées de la personnalité morale
• Personne physique engagée dans une démarche d’installation formalisée dans le secteur de la pêche, de l’aquaculture et du mareyage

QUELS CONSEILS SONT ÉLIGIBLES ?
Sont éligibles les conseils répondant à l’une des 5 thématiques suivantes et délivrées par un organisme agréé par la Région Normandie.

La phase de pré-installation :
• Mettre en œuvre une approche globale du projet, éviter les écueils, étudier sa faisabilité et lever les freins potentiels : réglementaires, techniques, ….
• Travailler à la concrétisation du projet et identifier les actions à mettre en œuvre
La phase post-installation :
• Dresser un bilan de la première année de l’activité 
• Réorienter son projet si besoin
La diversification et le développement de l’entreprise :
• Mettre en œuvre une approche globale du projet, éviter les écueils, étudier sa faisabilité et lever les freins potentiels : réglementaires, techniques
• Travailler à la concrétisation du projet et identifier les actions à mettre en œuvre
• Acquérir les compétences liées au projet de diversification
Le conseil en santé et sécurité :
• Un bilan sécurité de l’entreprise
• Un bilan ergonomique de l’entreprise 
• Un accompagnement à la mise en œuvre des préconisations 
• Un accompagnement à la mise œuvre des précautions d’hygiène et de traçabilité.
Le transfert de compétences et de connaissances :
• Un temps de formation dans un centre technique pour acquérir un nouveau savoir-faire innovant
• Un temps de démonstration grandeur réelle pour maîtriser de 
• Nouvelles techniques culturales ou de pêche par exemple
NE SONT PAS ÉLIGIBLES :
Le montage de dossier de subvention (Région, national, Europe, …)
Le montage de dossier d’agrément de tous types
Le suivi de la comptabilité et de la gestion des entreprises 
Les analyses, le consommable 
L’acquisition de matériel…



La subvention est versée aux organismes de conseils (pas d’avance de trésorerie par le professionnel)
Le versement de la subvention s’effectue sur la base d’un taux maximum de 80% du coût de la prestation HT, dans la limite d’un plafond d’aide de 3 500 € par entreprise et d’un dossier par an et par entreprise.
Une seule subvention annuelle peut être attribuée par bénéficiaire. En outre, il ne peut solliciter une 2nde subvention sur un même type de sous thématique.

Rappel des engagements des organismes et des bénéficiaires

• Poursuivre votre activité pendant cinq ans à compter de la date de la décision d’octroi de l’aide.
• Se soumettre à l’ensemble des contrôles administratifs qui pourraient résulter de l’octroi de l’aide régionale
• Ne pas solliciter, pour ce même projet, d’autres crédits publics, en plus de ceux mentionnés dans le plan de financement du projet
• Détenir, conserver, fournir, pendant dix années, tout document ou justificatif se rapportant aux investissements réalisés et permettant de vérifier l'effectivité de vos engagements et de vos 

attestations sur l'honneur
• Informer la Région Normandie préalablement à toute modification du projet ou des engagements

Formulaire a compléter et versement de la subvention
Après création de son espace personnel, l’organisme doit déposer chaque demande pour lesquelles il aura été sollicité par les professionnels au titre du chèque conseils pêche, aquaculture et mareyage 
en ligne sur le site :
https://monespace-aides.normandie.fr
La liste des pièces à fournir est indiquée dans le formulaire en ligne. Toutes ces pièces doivent impérativement être téléversée en ligne pour être à la disposition de la Région Normandie afin qu’elle puisse procéder 
à l’examen et à l’instruction de votre demande. Toute demande incomplète sera, le cas échéant, rejetée.
Précisions sur la manière de remplir le formulaire en ligne :
Chaque usager est identifié par un N° unique. Ce N° est le N° SIRET. Si vous ne possédez pas de N° SIRET, rapprochez-vous du Centre de Formalité des Entreprises (C.F.E.) dont vous dépendez. 
Le dépôt d’une demande d’aide ne vaut, en aucun cas, engagement de la part de la Région Normandie de l’attribution d’une subvention. 
Vous n’êtes pas autorisé à démarrer la prestation de conseil avant autorisation de commencement accordée par la Région. En cas de réponse défavorable à votre demande, vous aurez ainsi toujours la 
possibilité de la renouveler.
L’engagement de l’aide est effectué dans la limite des crédits disponibles pour l’année.
Le montant de la subvention qui peut être accordée est prévisionnel, le montant définitif de l’aide devant être calculé en fonction du conseil effectivement réalisé plafonné au montant maximum prévisionnel.

Rappel des délais

• La Région Normandie vous enverra un récépissé de dépôt de votre demande d’aide. 
• Elle procède à l’instruction de la demande à partir de la date d’accusé réception de dossier complet (dépôt de la facture acquittée). 
• A l’issue de cette instruction, le demande de paiement sera présentée en commission permanente pour vote.

Versement de la subvention

•Pour obtenir le paiement de la subvention, l’organisme doit répondre à la demande de complément de justificatifs sur son espace personnel au plus tard dans les trois mois suivant l’achèvement complet de 
l’opération et joindre les justificatifs de la dépense réalisée :
•Facture acquittée faisant mention de la thématique du conseil et de la subvention REGION NORMANDIE 
•Fiche prestation conseil
https://monespace-aides.normandie.fr
Le paiement de la subvention est assuré par la Région. Il est effectué dans la limite des crédits disponibles pour l’année.
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Région Normandie (site de Caen)

Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines
Service de la pêche et des ressources marines

Abbaye aux Dames – Place Reine Mathilde – CS 50523

14035 CAEN CEDEX 1

Tél : 02 31 06 97 65


	Section par défaut
	Diapositive 1  CHEQUE CONSEILS Pêche & Aquaculture Mareyage
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5  Catalogue organismes agréés  Chèque conseils Région Normandie 
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23 NOTICE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES ORGANISMES ET DES BENEFICIAIRES DU CHEQUE CONSEILS POUR LES PROFESSIONNELS DE LA PECHE, DE L’AQUACULTURE ET DU MAREYAGE 
	Diapositive 24
	Diapositive 25


